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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’ÉDUCATION ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME D’ESPAGNE ET LE GOUVERNEMENT 
DE L’ÉTAT DU QATAR

Le Gouvernement du Royaume d’Espagne, représenté ici par le Ministère de l’éducation et de 
la formation professionnelle et le Ministère des universités, et le Gouvernement de l’État du Qatar, 
représenté ici par le Ministère de l’éducation et de l’enseignement supérieur, ci-après dénommés 
les « Parties »,

Désireux de consolider et d’élargir les liens d’amitié, de promouvoir et de renforcer la 
coopération dans le domaine de l’éducation entre les deux pays, et d’atteindre les buts et objectifs 
d’intérêt commun, en tenant compte des lois et règlements appliqués dans les deux pays,

Sont convenus de ce qui suit :

Section 1 : Base de la coopération

Article premier

Les Parties développeront des relations de coopération entre les deux pays dans tous les 
domaines de l’éducation, dans le cadre du présent Accord, sur la base des éléments suivants :

1. L’égalité et le respect des intérêts mutuels ;
2. Le respect de la législation nationale de chacun des deux pays ;
3. Une protection égale et efficace des droits de propriété intellectuelle pour toutes les 

questions se rapportant aux affaires et aux entreprises communes, ainsi que l’échange 
d’informations et d’expériences dans le cadre du présent Accord et conformément à la législation 
des Parties et aux traités internationaux auxquels le Royaume d’Espagne et l’État du Qatar sont 
parties ;

4. La répartition des droits de propriété intellectuelle découlant des projets de coopération 
au titre du présent Accord entre les participants, proportionnellement à la contribution de chaque 
Partie et conformément aux conditions énoncées dans les accords et les contrats conclus pour 
chaque projet.

Section 2 : Coopération dans le domaine de l’enseignement général

Article (2)

Les Parties encouragent l’échange de visites de spécialistes dans tous les domaines de 
l’éducation afin de s’informer des derniers développements et des réalisations en matière 
d’éducation dans les deux pays.
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Article (3)

Les Parties encouragent l’échange de visites de délégations d’étudiants et d’équipes sportives 
scolaires, ainsi que l’organisation d’expositions artistiques scolaires dans les deux pays.

Article (4)

Les Parties encouragent l’échange d’expériences et d’informations dans les domaines suivants 
:

1. L’apprentissage préscolaire ;
2. L’enseignement technique et professionnel ;
3. L’administration scolaire ;
4. Les centres de ressources pédagogiques ;
5. La prise en charge des élèves ayant des besoins particuliers ;
6. La prise en charge des personnes douées et talentueuses ;
7. L’évaluation des étudiants ;
8. L’enseignement supérieur.

1. Les Parties encouragent l’échange des dernières technologies produites par chacune 
d’elles, notamment dans le domaine de l’enseignement des langues étrangères.

2. Les Parties s’encouragent mutuellement à apprendre la langue de l’autre Partie.

Article (6)

Les Parties encouragent l’échange de normes en matière de programmes d’enseignement et de 
documents et publications pédagogiques publiés par les deux pays, tout en préservant les droits de 
propriété intellectuelle de chaque pays.

Article (7)

Les Parties encouragent l’échange d’informations sur les certificats et diplômes délivrés par 
les établissements d’enseignement des deux pays.

Section 3 : Dispositions générales

Article (8)

Aux fins de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord, un comité mixte doit être 
constitué pour assumer les fonctions et la compétence des tâches suivante :

1. La préparation de programmes de projets détaillés pour mettre en œuvre les dispositions 
du présent Accord, ainsi que pour identifier les obligations et les coûts, pour approbation par les 
autorités compétentes ;
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2. L’interprétation et le suivi de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord et 
l’évaluation de ses résultats ;

3. La proposition de nouvelles synergies de coopération entre les deux Parties sur les 
aspects contenus dans le présent Accord.

Le comité se réunit à la demande conjointe des deux Parties et soumet ses recommandations 
aux autorités compétentes des deux pays afin qu’elles prennent les décisions nécessaires.
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Les mesures à prendre pour chaque forme de coopération proposée sont coordonnées et 
convenues, par les voies de communication approuvées, en fonction du sujet de la coopération et 
des besoins des organismes coopérants des deux pays.

Article (10)

Les membres des délégations qui participent à des séminaires, des cours et des ateliers, les 
dates et la durée de ces événements, ainsi que toute autre question liée à l’échange de visites entre 
les Parties, sont déterminés par échange de lettres par les voies de communication approuvées, à 
condition que l’autre Partie soit informée de l’événement au moins quatre mois avant la date 
prévue.

Article (11)

Lors d’une visite dans le pays de l’autre Partie, chaque Partie prend en charge les dépenses de 
sa propre délégation, y compris les frais de voyage, d’assurance médicale, d’hébergement et autres 
dépenses accessoires et locales.

Chaque Partie supporte les coûts résultant de la mise en œuvre des articles du présent Accord, 
conformément aux lois applicables des deux pays et sous réserve de la disponibilité d’un budget 
annuel.

Article (12)

Tout différend entre les Parties relatif à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent 
Accord est réglé à l’amiable par voie de consultation et de coopération entre les Parties.

Article (13)

Les dispositions du présent Accord ou tout texte des scripts peuvent être modifiés par accord 
écrit des Parties, conformément aux mêmes procédures que celles prévues à l’article 14 du présent 
Accord.

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification écrite, par voie 
diplomatique, faisant état de l’accomplissement des procédures juridiques internes nécessaires à 
cet effet, et la date effective d’entrée en vigueur du présent Accord est la date de réception des 
dernières notifications émises par l’une ou l’autre des Parties. Le présent Accord reste en vigueur 
pour une période de six ans et est automatiquement renouvelé pour une nouvelle période, sauf si 
l’une des Parties exprime, par écrit, son souhait de dénoncer l’accord, au moins six mois avant la 
date de dénonciation ou d’expiration, par la voie diplomatique.

La dénonciation ou l’expiration du présent Accord n’affecte pas les programmes et projets 
existants ou en cours jusqu’à leur achèvement, à moins que les Parties n’en conviennent 
autrement.

EN FOI DE QUOI, les Parties soussignées, autorisées par leurs gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord.
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FAIT à Madrid, le 18 mai 2022, Hijri, correspondant au 17/19/1443, en deux exemplaires 
originaux en langues arabe, espagnole et anglaise, qui font tous également foi. En cas de 
divergence d’interprétation, la version anglaise prévaut.

For the Government of the State of Qatar:
MOHAMMED BIN ABDULRAHMAN AL THANI

Ministre des affaires étrangères

For the Government of the Kingdom of Spain:
JOSÉ MANUEL ALBARES BUEno

Ministre des affaires étrangères, de l’Union européenne


